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R T I E O F F I C I E L L E 

A C T E S P I S i H S T I T P T I O l S » 1 LA P#L¥M1SI1 F«Â»Ç^iSl| 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1469 C M du 31 octobre 2013 portant nomination 
de Mlle Louisette Reid en qualité de chef du service 
Tahiti Tourism Authority par Intérim du 4 au 8 novembre 
2013 inclus. 

NOR : SDT1302268AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture, de l'aménagement du territoire et des transports 
aériens, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 585 C M d u 3 m a i 2012 modifié portant 
création et organisation du service dénommé " T a h i t i Tour ism 
A u t h o r i t y " ; 

V u l'arrêté n° 1185 C M du 16 août 2012 portant 
nomination de M . Ro land Bopp en qualité de chef du service 
T a h i t i Tour ism Author i ty ; 

V u l'arrêté n° 3979 M T E du 28 m a i 2013 modifié, portant 
délégation de signature à M . Roland Bopp, chef du service 
T a h i t i Tour ism A u t h o r i t y ; 

V u l a demande de congé n° 1252 S D T du 9 octobre 2013 
de M . Roland Bopp ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 octobre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M l l e Louisette Re id est nommée en qualité 
de chef du service T a h i t i Tour ism Author i ty par intérim pour 
l a période du 4 au 8 novembre 2013 inclus. 

A r t . 2.— Le ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture, de l'aménagement du territoire et des transports 
aériens est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 31 octobre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 

de l'écologie, de la culture, 
de l'aménagement du territoire 

et des transports aériens, 
Geffry S A L M O N . 

ARRETE n " 1470 CM du 31 octobre 2013 autorisant 
l'attribution d'une avance au Centre hospitalier du 
Taaone. 

NOR : DFP1302208AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, de l a fonction publique, chargé des 
entreprises et de l ' industrie , de l a prornotion des exportations 
et de l a lutte contre l a vie chère. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant 
les conditions et critères d 'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d 'emprunt aux personnes morales 
autres que les communes ; 
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V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie fi'ançaise et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
fi-ançaise pour l'exercice 2013 ; 

V u l a demande d u ministère de l a santé n° 745 M S P du 
20 septembre 2013 ; 

V u l a délibération n° 40-2013 C H P F du 6 septembre 
2013 ; 

V u l a lettre n° 6232 P R du 14 octobre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie fi-ançaise déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 14 octobre 2013 ; 

V u l 'avis n° 144-2013 C C B F / A P F du 22 octobre 2013 de l a 
commiss ion de contrôle budgétaire et f inancier de l a 
Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 octobre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibution au profit du 
Centre hospitalier du Taaone d'une avance d'un montant de 
un milliard six cent cinquante-six millions francs CFP 
(1 656 000 000 F C F P ) remboursable au taux annuel de 
4,40 %. Le versement interviendra en trois fractions selon 
l'échéancier suivant : 

- l a première de 750 mil l ions F C F P après signature de l a 
présente convention sous réserve de l a disponibilité des 
fonds ; 

- l a deuxième de 500 mil l ions F C F P le 30 novembre 2013 ; 
- l a troisième de 406 mil l ions F C F P le 31 décembre 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre : 910, A P 116-2013 
"avance au C H P F " , A E 283-2013, article 274. 

A r t . 3.— L e Centre hospitalier de l a Polynésie française 
remboursera à l a Polynésie française le pr inc ipal de l'avance 
avant le 31 octobre 2015. 

A r t . 4.— L a convention réglant les modalités de mise à 
disposition des fonds et de remboursement, jointe en annexe, 
est approuvée. 

A r t . 5.— L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de l a fonction publique, chargé des 
entreprises et de l ' industr ie , de l a promotion des exportations 
et de l a lutte contre l a vie chère et le ministre de l a santé, du 
t rava i l , chargée de l a protection sociale généralisée, de l a 
formation professionnelle, du dialogue social, des droits de l a 
femme et de l a lutte contre l a toxicomanie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 31 octobre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Pour le ministre de l a santé et 
du t rava i l , absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme, des énergies 

et des transports terrestres et maritimes, 
Bruno M A R T Y . 
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C O N V E O T Ï O N N » , dm 
(NOR? Droî302308CO) 

Définissant les Coridïtions «t les ïnodaHtés de YOrsMaœt et de 
remBoursanmt d'ime a-vaace m fevmr du centre kj^itaHer 
de la Polynésie fiançaise 

Vu la lo i ûisaaiqiw n" 2004-192 du 27 iëvriwr 2004 modifiée, portant statut d'sutonoîme de k Polyn&io flmçaise, enserobk 
la luia« 2004-193 du 27 fôvidâî: 2004 coKçiétol le Stàtot d'imaiiomie de la Poîyaési© finoçaise ; 

V u Y&am n*" da 17 mai 2013 ïnodifî4 portmÉ XiomM^n. àa ̂ c©-prfaid«rt ©t des laimstass du gowansmeot d© la 
rmymtao &imçaisB, $t détemnimit leurs ûmctîom i 

V u k Ipi du pays da 24 août 200P ïaodàfié© défiûiflsant k g conditions et critères d'atteîbutioa des aides finaaô&çs 
et d'oo&os des garaoiisÉ d'e^pwmt aux peiB«srmes morales auttea qu« Iss coMaouôs ; 

Vtt la lotîitt û* 322/13/DïR/CaaPP da 13 septembre 2013 ; 

Va la déI£bératioaja''40/201^/CHPF du 06 septeoibre 2013, 

ENTRE : 
L a Polynésie fimiçaiie, le^iéseniée paï son Président MonsiOTr Gaston FLOSSE, dûment habilité 
à cet effet par r arrêté n||p' « . nr^ / C M dn «_ ^ d-après désigïié 

, « La Polynésiô firançaisM? ^ 4 / 0 3 î OCI 2013 

d'une part, 
ET : • 

L® centre iiospitalîer de la Polynésie fi-asçaîse , établisgemeat publie ' doté dé Praïtoxiomie 
acinâdstratîve ©t fînaiLdèxe, ci-après d^gné « Le omiie liospitalier du Taaoïie >\ 

d'antre part, 
E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E s 

A u sdba d© rorgaoisaiion sanitaire da Pays-dont le sdiéma acîopté par rassemblée de la Polyn&ie 
fiançaise idmtifi© la q-ualité ét la sécsvaité des soins connue principe fijadateor ©t priorité ©ssmtidle de la 
politique de santé m Polynésie française, le ceatre ho^taHâ: du Tmom répond à Fensemble des "besoios 
m matière de saaté corative de cotirt ŝ oiax^ de consultation au sçin de FétabEssemeot ou directeramt 
dans les îleSs de traitement et d'intervention. 

de BLi 
saidtaires vers la métropole ou la Nonvelle-Zékade. 

Hôpital pîoridiscipliûaire principal du pays, le centra i o^ ta l i e r du Taaoû© se positiôime ainsi dans le 
schéma d'orgasaisatioa. saidtaire (SOS) de la Polynésie française conone rétablissemeDt de soins de 
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C*«t m étabfissemjeot public a & pa i d ^ é r ^ o n de TassOTblfe de ï i PolynMe faaçaifie q«83-
181/A.T da 4 novŒ^e 1983s doté de FOTtonranie adsranisttafcre fîsianciaxs^ finm^ à plus de 70 % par 
ia dotatioû ^obale provenaad d » jé^mm M^mtodlm. sodele, le rf^e sa la i& (RGS), le 
régime des non salariés (KNS) et le régixae de solidarité (RSPF). 

Poïff 2013, SOT -ûsi montaût total de 13.703 nflHifflds insoits m recettes du budget de FétabHssêmmt 
au titre de la dotation globale de fonctiompmewt des ré^es (64.8 % des lecettes de la section de 
fonctionnement du budget général), la part du régime de solidarité s'élève à 4.912 loilliards, soit 35.8 % 
de la dotation globale de fonctionnement et 23J2 % du total des recettes inscrites à son, budget principal et 
psychiatrie. 

L'établissement connaît des difficultés de trésoime occasionnéeg par les retards de vasemait de la 
dotation du régime d© solidarité, M-même subissant tes difficulté budgétaires et tcésorerie de la 
collectivité. 

Considérant qu'au 12 septembre 2013, le régime de solidarité, qoi a reçu 9/12ètnes de la contribution 
budgétaire du Pays, n'a versé au centre hospitalier du Taaone que 6/12èmes de sa contribution à la 
dotation globale de fonctionnement inscrite an budget du CHPF. • 

Considérant qu'à cette m6me date, la dette de l'établissement auprès de divers fournisseurs avoisinant 
la somme de 1.312 milliards de francs, e}cpose l'hôpital à un risque d'inteiruption des 
approvisionnemeo.ts en médioam^ts et en divers consommables^ il est nécessaire que le Pays intervi^me 
par roctcoi d'une avance de trésorme à hantem: de 1.656 milliards de firaaœ à l'établissem^ pour 
pallier les retards de paiement de la contribution du RSPF BOT le dernier tàcn^tre 2013. Cette boudSÔe 
d'oxgène permettra, ainsi an centre hospitalier de désintéresser ses créanciers et de garantir m e continuité 
de soins à notre population. 

I L E S T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Axtide 1er. - Objet delà convention. 
Dans les conditions précisées ci-apr^, la Polynésie française consent une avance remboursable, au centre 
hospitaBer d© la Polynésie fiançaise pour lui pesmettre de désintéresser ses créanders et aind ré^er dans 
les meilleurs délais ses dettes auprès de ses fot3xnisseuïs. 

Article 2. - Montant de l'avance. 
Au vu du plai. de trésorerie prévisionnel actualisé au 12 septembre 2013 du centre hospitalier de la 
Polynésie française annexé à la j^ésoïte convention, le montant de l'avance est fixé à un montant de 
1 656 000 000 FCFP (UN MICXIARD SIX CENT CINQUANTE SDC MILLIONS FCFP). 

A r t i c l e s , " ModMité de verseni«s.t 
Le vCTsemeot tntevieodra en trois fracticmÈ scion réchéandet smvant : 

- la première de 750 millions FCFP après signatore de la présente convention sous réserve de 
dî ïonibilité des fonds ; 

_ l a deimŒie de 500 millions FCFP le 30 novembre 2013 ; 

- la troisième de 406 millions FCFP le 31 décembre 2013. 
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Le p m m . & ï î fôt effectué le compte de : 

° Dômi^iatiOE : C C P PAPEETE 
- lûtitiilé du compte : fjésorerie du CHT M A M A O 

' - Code Etablisseanoit ; 14168 
- Code guichet • : 00001 
- Compte : 9777702 F068 
- C M l f f i :27 
Le paiŒiiœ.t aura selon les l è ^ m de l a comptabilité publque. 

. Le a3mptable assignataire est le Payojx de l a Folynfeiô française . 

Arôc le S. ^ Imputation budgétaire et comptable 
L a d^Œs© est inapûtabl© au bi^get d 'mvest issmeM ; 
- Budget de l a Polynœie frmçaise : 200 
- ExŒdce " - , • • :2013 " 
- S o T O ' ^ a p i t o : 910 01 
- .AP ' : 116,2013 
- : 283.2013 
- Article • ' :274 

Article 6, - l>iirée de FavuMCft-

U m m m est consentie p o w m e diffée de 2 ans mmimTOi et â e v m êfre ranboinŝ  an plos le 31 
ortobœ20l5. 

A r t i d e 7» - ïnf érête. 

Tome somme due à l a Polynésie ftmçaise pte le cenfre àci^tali«^ de l a Polynésie frmçdro dans k o d r e 
dô l a présente conveation portera iût&êts au taux nominal 4,40 % F a n . 

Pour l e calcul des intâ^, l'aimée s«ra iXsnsidérée comme œmposée de 3J60 jours et chaque mois sera 
considéré ccMumc composé de treait^ jours. Lorsqu'une opëratioû interviendra ai cours de mois, l a base 
de calcol pour le mois considéré som détenninée par le nombre réel de jours courus entre la date de cette 

opto t i on et le treaîte du mâme mois œmidéré conme le d ^ i e r jour de celm^ 

Une opération intervenant le 31 d*un mois considéré sera réputée interveuir le 30 du môme mois. 

7-1 Mérêts sur le principai 
Les intérêts mmm de la date de versemmt âm fonds jusqu'aux remboursements iEdiqu^ à l'article 7 
dessus seront exigibles le 31 décembre 2013. 

E n cas de non respect de Vengagtecieût prévu à l'article 7 ^ les int&êts seront dus au tenno de dia^ue 
période annuelle de la durée du prêt soit le 31 octobre 2014 et le 31 octobre 2015. 

72 Intérêts de retard sur le principal échu et non réglé 

Les intérêts de retard sax le principal échu et non réglé à la date d'échéance sont calculés au taux 
défini au présent article à partir du lendemain de la dite date d'échéance, 

7 J fetOTêts ror les intérête 
Les intérêts non réglés à leur date d'exigibilité produiront à leur tour intérêts de retard au taux défini au 
présent artide jusqu'à leur paiement. ^ , • 
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Article 8. - , Election âe domîdlc 
fam la présŒte oop.veiitioi\ îm partie font élection de domiolc à : 

Fr&McttCc de ïa FoïymèMe française 
B.P. 2551,98713 P ^ e e t e ^ T A H H l 

• Qu^Œ-BroAfi, —• AvOTUô Ponvanaa a O O P A 
m » (689) 47 20 00, Fax. : (689) 47 21 10: . 

H-maâl : c ^ ^ r œ i t o c e . p f à%://www.presidmce.pf 
cettt» hospîtali«r de la Po^ésie fram^isiç du Taaone 

• - B-P. 1 ^ - 9 8 7 1 3 P ^ e e t e - T A H m 
Polynésie fiançaise 

Tel, t (689) 48 63 98. Fax : (689) 48 62 78 
EmaÛ : directioiK@ciitpf • . 

Article 9. - Attribution de jujtidîctioa 
Les tribunaux de Papeete sont compétents pour connaître toute contestation née de 1* exécution de la 
présœte convcaition. 

Article lU. r Dénûiqiciation de 1̂  convention et no^Kftbre d'exçjnplaires . ., .• ' . ^ . 
•• .La .prés<a3te, conveûti,op. est. établie m 4. exeurplakes. originaux corgqprenant 1 ' aanexe. dont 1 VP, ' 1 " 

•;, '. pOFP, 1 CHPF. et. 1 RBG. Elle, peut être dénoncée è tout moment par lettre recamœaadé^ avçQ aocmç 
•/. de réô rption. moyennant un préavis de un tiâois. ' •• ^ 

.'. • . Elle çst exempte de. tous droits de timbre et d'enre^strement. ' ' 

..- FaitàPapeete l̂e _ " . '. , 

Fait à • : ".lé Fait à ' le 

Lé vice-préàdmt 
ministre de l'économie-' ••• • 

• des finances- et à\x budgèti . 
. de. la ̂ nçtion publique, 

jchargé des entreprises ët'de l'industrie^ 
fiela^rùmofion des eaportations • 

. @idelàiûthoon^&iaviecftère 

Le Président 
• _ de la-polynésie fiançaise ' 

Fait à 

NuihkuLAtnUEY G^toa tï^OSSE 

•. , La direclrice, du Centre hospitalier 
' • de la Polynésiç franche_ 

^ • Geneviève CA2ÛES 
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. ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

VICE-PRESIDENCE 

ARRETE n° 8855 VP du 29 octobre 2013 portant 
modification de l'arrêté n° 8750 VP du 25 octobre 2013 
portant délégation de signature à M. Lionel Bach, 
directeur des impôts et des contributions publiques par 
intérim, ainsi qu'à certains agents de la direction des 
impôts et des contributions publiques durant la période 
du 4 au 26 novembre 2013 inclus. 

NOR:DES1301618AC 

Le vice-président, ministre de l'économie, des finances et 
du budget, de l a fonction publique, chargé des entreprises et 
de l ' industrie , de l a promotion des exportations et de l a lutte 
contre l a vie chère, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

. V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 390 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de l a fonction publique, chargé des 
entreprises et de l ' industrie , de l a promotion des exportations 
et de l a lutte contre l a vie chère ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant l a 
signature du courrier ; 

V u l'arrêté n° 507 C M du 18 j u i l l e t 2005 portant 
nomination de M m e Claude Panero en qualité de chef de 
service des contributions ; 

V u l'arrêté n° 1498 C M du 27 août 2010 re lat i f au service 
dénommé "direct ion des impôts et des contr ibutions 
publiques" ; 

V u l'arrêté n° 1428 C M du 24 octobre 2013 portant 
nomination de M . Lionel Bach, chef de l a division de l a 
"gestion fiscale", en qualité de directeur des impôts et des 
contributions publiques par intérim du 4 au 26 novembre 
2013 inclus ; 

V u l'arrêté n° 8750 V P du 25 octobre 2013 portant 
délégation de signature à M . L i o n e l Bach , directeur des 
impôts et des contributions publiques par intérim, a ins i qu'à 

certains agents de l a direction des impôts et des contributions 
publiques durant l a période du 4 au 26 novembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L'art ic le 6 de l'arrêté n° 8750 V P du 
25 octobre 2013 est modifié a ins i qu ' i l suit : 

" E n cas d'absence ou d'empêchement de M . L ione l Bach , 
délégation de signature est donnée à l'effet : 

1° E n matière de jur id ic t ion gracieuse : 

de prendre dans le domaine de l a jur idict ion gracieuse 
visée au 1° a) de l 'article 3 et dans l a l imite de leurs 
attributions, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, 
des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération, 
aux fonctionnaires de catégorie A , dont les noms suivent : 
- M l l e Thérésa C h i n K o u n Cheng, M l l e A l o m a Rereao et 

M m e M i r e i l l e L a u s i n , chefs des sections d'assiette de 
l a divis ion de l a gestion fiscale pour les demandes 
portant sur des impositions dont le montant i n i t i a l en 
droits ou pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F 
C F P , dans l a l imite de 500 000 F C F P ; 

- M . L a u r e n t Mati jascic chef de l a section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de l a division de l a 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
imposit ions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F C F P , dans 
l a l imi te de 500 000 F C F P . 

2° E n matière de jur id ic t ion contentieuse : 

- de prendre dans le domaine de l a jur idict ion contentieuse 
visée au 2° de l 'article 3 et dans l a l imite de leurs 
attributions, en ce qu i concerne les droits et pénalités, des 
décisions contentieuses d'admission totale, d'admission 
partiel le , de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, 
par cote, créance, exercice ou période d'imposition, aux 
fonctionnaires de catégorie A , dont les noms suivent : 

M l l e Thérésa C h i n K o u n Cheng, M l l e A l o m a Rereao et 
M m e M i r e i l l e L a u s i n , chefs des sections d'assiette de 
l a d iv is ion de l a gestion fiscale pour les demandes 
portant sur des impositions dont le montant in i t ia l en 
droits ou pénalités est égal ou inférieur à 1 000 000 F 
C F P , dans l a l imite de 1 000 000 F C F P ; 

- M . L a u r e n t Mati jascic , chef de l a section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de l a division de l a 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
imposit ions dont le montant i n i t i a l en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 1 000 000 F C F P , dans 
l a l imi te de 1 000 000 F C F P . 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 octobre 2013. 
N u i h a u L A U R E Y . 
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